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Téléphone : 02 48 79 03 13 – e-mail : mairie.neuvydeuxclochers@wanadoo.fr

Mairie et bibliothèque,
les nouveaux locaux 
Alain Pelletier

L’intérieur de la bibliothèque, à gauche la porte déservant la 
terrasse et à droite le nouveau mobilier et les ouvrages en cours 
de rangement.

La façade de la Mairie côté cour et à droite la bibliothèque, le garage a été supprimé et permet de 
disposer d’un bel espace. Photo de droite la façade de la Mairie, côté rue. 

➤ Lire Article page 2
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Venez visiter ces nouvelles installations, le samedi 21 janvier, 
pendant les « portes ouvertes » de 15h à 17h, avant les vœux du 

Maire, qui se tiendront à deux pas, Salle Fernand Auchère.
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le mot du Maire

2011 se termine dans une douceur qui ne nous semble pas de 
saison .
Laissons là 2011 ses tempêtes et ses difficultés. Puisse l’année qui 
vient être la meilleure possible pour tous. Bonheur, santé, paix et 
réussite dans vos projets, c’est banal, mais si nous avons tout cela  
que demander de plus ?
La commune a mis en route de nombreux chantiers, je les 
rappellerai brièvement. La Mairie Bibliothèque (ou Médiathèque) 
je ne sais plus trop comment il faut l’appeler car il s’agira bien 
plus d’une médiathèque que d’une bibliothèque  lorsqu’elle sera 
équipée avec  un point internet, des DVD des CD, sans compter les 
nouveaux ouvrages .
Ce premier projet est en passe d’être terminé. La Mairie a été 
déménagée, elle offre maintenant un espace accueillant et 
adapté pour vous recevoir dans les meilleures conditions. Nous 
l’inaugurerons entre nous le 21 janvier et très officiellement dans les 
semaines qui suivent.
Pour ceux qui passent à la Tour de Vesvre, les changements là aussi 
existent. La grange sera sauvegardée, couverte et hors d’eau en Juin 
prochain. Les amoureux de l’endroit s’en réjouiront.
2012 ne sera pas en reste. Nous avons deux projets qui devraient 
aboutir , la rénovation du captage des Poteries (la fontaine au Jules) 
et l’aménagement des abords de l’étang communal. Deux autres 
projets devraient être largement engagés, la rénovation de la salle 
des fêtes et le Champ du Four.
La seconde partie de mes vœux iront à la commune. Vous êtes 
nombreux à éprouver de l’intérêt pour notre commune. Il se 
manifeste d’une manière très différente selon les sensibilités de 
chacun mais toujours il dépasse largement l’intérêt personnel.
A la commune je souhaite de bénéficier cette année encore de cette 
énergie que montre le conseil municipal les associations et certains 
d’entre vous individuellement. 
Ne croyez pas que j’oublie les mille et une choses très concrètes de la 
vie de tous les jours, le routes, les toitures, l’assainissement, les arbres, 
les chemins… etc. Toutes ces choses qui rendent la vie plus simple. 
A ce propos merci à ceux qui signalent ce qui n’a pas été vu, qui a 
été oublié ou qui reste à faire. Dans ces domaines en particulier 
le domaine des risques liés aux aléas climatiques, glissement de 
terrain ou prévention des risques d’inondation il nous faudra faire 
des efforts.
Encore une fois excellente année 2012 qui si elle est bien conduite 
nous redonnera l’espoir

Jean-François Turpault

Actualités
le mot du Maire

En haut, la nouvelle salle de la Mairie au premier étage. Ci-dessus 
l’extension de la bibliothèque et sa terrrasse..

Mairie-Bibliothèque,  
«portes ouvertes » le 21 janvier
Après un an de fermeture, la mairie rénovée a ouvert ses portes. 
Depuis le 15 décembre, Nadine vous accueille à nouveau place de 
l’église. Une foule de petits détails sont encore à régler, mais le pre-
mier bilan après ce déménagement est très positif, en particulier en 
matière de chauffage et de confort. L’ensemble du bâtiment est très 
économe en énergie. Un point de consultation gratuit à Internet est 
disponible aux heures d’ouverture de la mairie. 
La poste va profiter de ce transfert pour informatiser notre Agence 
Postale Communale dès février. 
La bibliothèque a, elle aussi, vécu une cure de rajeunissement et 
d’agrandissement. Les collections ont été révisées pour ne garder 
que des ouvrages d’actualité, dans un état rendant la consultation 
et le prêt agréables. La bibliothèque a fait, en outre, l’acquisition de 
nombreux ouvrages (romans adultes et jeunesse, albums jeunesse, 
polars et documents) et l’ensemble des documents a été informa-
tisé. La bibliothèque dispose maintenant d’un catalogue informa-
tisé facilement consultable qui s’enrichira bientôt de l’accès à tous 
les ouvrages de la Direction de la Lecture Publique du Cher, que nos 
lecteurs pourront également emprunter. Une nouveauté de taille : 
outre les livres, de nouveaux supports seront disponibles au prêt : 
CD et DVD.

Alain Pelletier
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Actualités
communales

Le tableau interactif  
pour l’école
Le conseil municipal a choisi d’équiper l’école d’un tableau blanc 
interactif(TBI). Cet outil, va permettre aux enfants de compléter 
leurs apprentissages grâce aux nouvelles technologies. Olivier Swee-
rtvaegher, l’instituteur, s’est déjà lancé dans la  modification de ses 
leçons pour profiter au maximum de l’apport de ce tableau. 

Un tableau blanc interactif, c’est quoi ?
Le TBI permet d’afficher tout ce qui s’affiche sur un ordinateur, pro-
grammes et données, mais en plus de commander ce flux d’informa-
tion. Son apport principal est qu’il est de grande taille et qu’il permet 
ainsi de favoriser les interactions entre plusieurs personnes sur 
un sujet de réflexion commun.
L’enseignant astucieux se sert donc désormais du tableau interactif 
comme d’un allié qui lui permet de faire travailler ensemble les 
cerveaux de ses élèves. Toute idée émise peut désormais être 
reprise traduite en mots ou images, mémorisée, modifiée, par-
tagée. La leçon de la veille peut être reprise et réaffichée à l’écran.

Pour quelles disciplines utiliser le tableau blanc interactif? 
Le TBI peut vraiment être utilisé pour toutes les matières, même 
celles où l’écrit intervient moins comme le sport ou la musique. C’est 
un formidable outil de visualisation de l’information, c’est pourquoi 
il est fréquemment utilisé pour des matières où la représentation 
dans l’espace est importante (géographie, géométrie).

Géographie : images satellites et paysages, identifier, repasser, déli-
miter, dessiner…

Histoire : architecture, préparation de la visite d’un château fort, d’un 
musée…

Arts visuels : culture, référence…

Musique : découvrir des instruments de musique

Français : lecture, écriture, fabrication d’un journal de classe…

Anglais (il y a déjà une base de donnée intéressante).

Mathématiques, sciences, initiation à Internet….

Visioconférence : développer des situations authentiques de com-
munication, donner un caractère plus fonctionnel à la pratique 
d’une langue vivante (avec une classe étrangère)…
Cet usage peut être élargi lors des classes de découverte : rassembler 
les parents autour du TBI pour dialoguer avec les enfants.

Alain Pelletier

L’émission peut-être (ré)écoutée sur le site de France-Inter :
http://www.franceinter.fr/reecouter-diffusions/135899
Le Cher 1/5 – émission du 26 décembre 2011

« Carnet de campagne » 
présente le projet d’éco-quartier  
de Neuvy deux Clochers
L’émission, bien connue de Philippe Bertrand, sur France-Inter, avait 
pour terrain d’études le département du Cher la semaine du 26 au 30 
décembre dernier.
Jean-François Turpault est intervenu au cours de l’émission du 26 dé-
cembre. Notre maire a défendu le projet de l’éco-quartier du Champ 
du Four. Il faut dire que c’est le sujet de prédilection des émissions 
« Carnets de Campagne ». 
Le prochain atelier pour le Champ du Four, aura lieu le 17 janvier à 
18h15, salle du Conseil de la mairie. Au cours de cet atelier seront 
examinées des photos d’exemples, pour lancer les débats sur des 
principes simples qui peuvent être retenus, et tenter, avec l’aide du 
questionnaire que les participants auront rempli, de répondre à la 
question : « un éco-quartier à Neuvy, pour qui ? ».
Une page sur le site internet de la commune a été ajoutée, dédiée 
spécialement à notre futur éco-quartier.

Paule Bastidon
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Site internet de la 
communauté de communes
http://www.hautesterres-hautberry.com/ – sera actif courant 
janvier 2012. La page d’accueil est constitué d’un « déroulant de 
photos des communes de la communauté ». Vous trouverez tous les 
renseignements concernant notre communauté : les représentants, 
les adresses utiles, les 10 communes de notre territoire, les sujets 
« Découvrir » « Vivre » « Tout savoir », le calendrier, la listes des pro-
fessionnels par commune… Le site est complété par le site de l’Office 
de Tourisme www.berry-pays-fort.com et par tous les sites des 
communes, qui seront joignables par les liens.

Paule Bastidon

Internet pour tous
Le feuilleton autour de la mise en service de l’émetteur de la Jarrerie 
touche à sa fin… Enfin presque, j’espère quand vous lirez ces lignes, 
que nous serons sur le point d’être desservis par ce pylône. Quoi qu’il 
en soit le conseil pour les habitants en mal de haut débit, est de faire 
la demande d’abonnement auprès de OZONE seule société à com-
mercialiser l’offre du conseil général pour l’instant. Des formulaires 
sont disponibles à la mairie ou sur Internet : 
http://www.atout18.fr/comment-s-abonner_p_82.html

Alain Pelletier

Actualités
communales

Le journal de l’école
Les élèves de la classe de Neuvy, aidés de leur instituteur édite un 
petit journal très bien fait.
Des sujets divers y son traités : « Nature- Histoire- Culture- Jeux » 
et même des recettes de cuisine et un feuilleton-enquête angoissant 
dont le sujet est « la disparition des tomates à l’école » !
Ce « P’tit berrichon » est le reflet d’une intense activité dans la classe 
d’Olivier en plus de l’instruction dispensée, ouvrant l’esprit des élèves 
vers des disciplines variées.
Merci à Monsieur l’instituteur et BRAVO à tous les élèves !
Vous pouvez vous procurer « Le P’tit Berrichon » à la mairie.

Paule Bastidon

Le bar du coin
L’association – Loi de 1901 est créée
L’association a pour but la création d’un lieu de rencontre et de 
convivialité, sous la forme de bar associatif, afin d’animer et d’amé-
liorer la qualité de vie des habitants de Neuvy deux Clochers.
L’association fonctionnerait en tant que bar classique, en aména-
geant des ouvertures régulières au public, tout en tenant compte de 
la disponibilité des bénévoles.
Nous espérons, disent les membres, « créer un espace attractif et 
convivial, de détente autour d’un café, d’un verre, de jeux pour 
répondre aux attentes des habitants de la commune ». 
Demande a été faite auprès du Conseil municipal pour occuper le 
lieu dit de « la Maison Doucet ». Le maire et le conseil ont été favo-
rables à cette demande sous conditions que les normes de sécurité, 
pour un lieu recevant du public, soient étudiées et que le change-
ment de lieu d’exploitation pour la licence (communale) soit accepté 
par la Préfecture.

Rachel Robertson : Présidente
Fernande Pinto : Secrétaire
Olivier Michelet : Trésorier
Olivier Larose : Secrétaire-adjoint
Alain Lafay : Trésorier-adjoint
Juliette Quignon : Membre du C.A.
Élodie Clément : Membre du C.A.



5www.neuvydeuxclochers.fr – Bulletin de Neuvy-Deux-Clochers – n°15 – janvier-février-mars 2012

Centre de Céramique  
de La Borne 
www.laborne.org
Je tiens à vous faire part de mon enthousiasme lorsque j’ai découvert 
l’exposition : « Un céramiste et un Peintre se rencontrent », au Centre 
de Céramique de La Borne.
Le Centre est un centre culturel important et propose toute l’année, 
en plus des expositions permanentes, des temps forts avec des in-
vités du monde entier.
L’exposition « Un céramiste et un Peintre se rencontrent » était de 
proposer de vivre une expérience inhabituelle de travail : une ren-
contre choisie avec un ou plusieurs peintres, dans le projet d’œuvres 
communes.
« Ce projet a consisté à offrir de nouvelles perspectives créatrices, à 
montrer et confronter des expressions à quatre mains associant céra-
mique et peinture ». (CCLB)
Des artistes de Neuvy deux Clochers étaient présents tant en céra-
mique qu’en peinture : Lisa Derevyscka, Anne Reverdy, François Ma-
réchal, Rémy Pastor… 

Paule Bastidon

Ci-dessus, François Maréchal et Jean-Yves David.

Actualités
communales

Théâtre : le 4 février à 20h30, salle Fernand Auchère, le Comité des Fêtes de 
Neuvy accueille la Compagnie Bioscènoz avec un spectacle intitulé « Sans feu 
ni lieu » d’après « Soliloques » de Jean-Pierre Siméon. Tarif : 10€. 
Extrait de l’album « Nouveaux rêves » de Patrick Fischmann (signe de feu).
Avec : Yolande Jeanjean, Jacques Laroussinie, Françoise Nicaud, Jean-François 
Paszkiewicz. Mise en scène : Françoise Nicaud. Création Lumières : Anthony 
Jeanjean.  

SANS FEU NI LIEU
Théâtre
d’après Soliloques
de Jean-Pierre Siméon

Yolande Jeanjean
Jacques Laroussinie

Françoise Nicaud
Jean-François Paszkiewicz

Avec

Françoise Nicaud

Anthony Jeanjean
Création Lumières

Mise en scène

Extrait de l’album “Nouveaux rêves”
de Patrick Fischmann (signe de feu)
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Compagnie Bioscènoz - cie.bioscenoz@gmail.com - 02 48 58 21 61

Théâtre : le 25 février à 20h30, Salle Fernand Auchère la Compagnie, 
OH ! ZARTS etc… présente la pièce : « Deux MOTS ». C’est l’histoire d’une 
fille. Seule, toute seule… Ou peut-être pas… Elle est accompagnée de son 
sac, qu’elle vide, comme ça lui vient… Tour à tour drôle, grinçante, irritante, 
absurde ou déroutante, elle vous jette des tranches de vie à la figure. Mais de 
quelle vie ? La sienne ? La vôtre ? La nôtre ? Ou la vie en général ? De cette pièce 
mêlant « le comique », « l’absurde » et le « théâtre objet », vous en tirerez ce 
que vous voudrez…Mise en scène : OH ! ZARTS etc… Avec Laetitia Fourrichon. 
Régie Générale : Anthony Jeanjean.

« Mais donc – de quoi est-ce que je parle – quand je parle de la pauvreté ? – et 
quels sont les mots dites-moi – qu’il faut là – pour dire là – précisément la chose ? 
(…) ». Le Poète et la pauvreté (Extrait) de Jean-Pierre Siméon.
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Actualités
communales

En fouillant  
dans de vieux documents… 
Dans les archives communales se trouve un document qui mérite 
d’être étudié, c’est le plus ancien des registres des délibérations du 
conseil communal (ou municipal).
J’y ai relevé quelques informations qui méritent attention.
En ce qui concerne la population : le total est  de 782 personnes à la 
date du 18 juillet 1794 pour 130 feux ce qui donne une moyenne de 
6,02 personnes par foyer.
C’est chez Louis Dion  qu’habitent le plus de personnes : 15, et chez la 
Veuve Charteron n’habite qu’une seule personne. Dans les moins de 
14 ans : 247 enfants sont recensés et dans les personnes de plus de 14 
ans : 535 sont recensées.
En ce qui concerne le relevé des animaux vivants sur la commune, 
sont recensés 18 chevaux, 55 juments, 22 poulains et 5 pouliches.
C’est, toujours, chez Louis Dion, qu’est recensé le plus  d’équidés, soit 
12 bêtes, 4 chevaux, 6 juments, 1 poulain et une pouliche.
Le 29 octobre 1795, un recensement des animaux nous apprend que 
chevaux, juments et poulains sont au nombre de 128, les ânes sont 
36 et aucun mulet. 160 bœufs, 234 vaches et 32 taureaux, 45 taures et 
45 veaux sont recensés avec 45 moutons, 1207 brebis, 947 agneaux, 
mais aucun bélier ! En revanche 40 chèvres et 28 truies et porcs.

Quel constat peut être tiré de ces chiffres et de la situation de 
Neuvy, actuellement ?
La population est  moins de la moitié, quant aux animaux quelques 
chevaux, quelques ânes, quelques moutons, des porcs (?) mais plus 
de chèvres et plus de ruminants. Cela trahit une population qui est 
moins rurale et une agriculture plus concentrée. Signe d’une nouvelle 
époque, mais aussi, un défi, pour tous, pour garder le dynamisme de 
notre commune ; il faut trouver la voie du futur  qu’inaugure 2012, 
vers un avenir, dans lequel doit rester ce socle, fondamental, qu’est 
l’agriculture, et qu’apparaisse un nouveau développement technique 
qui donnera son essor  au Neuvy, de nos enfants, et à cette nouvelle 
population attirée par la vitalité de notre vie communautaire.

Daniel Bastidon Millérioux

Les animaux vivants sur la commune en 2011 : Environ : 1000 chèvres, 
1800 bovins, dont 800 vaches, pas beaucoup plus de taureaux qu’en 
1700 soit entre 35 et 40, 25 porcs, une centaine de mouton et plus 
aucun cheval de travail ! Seulement pour les loisirs peut être une 
vingtaine.

Johann Coquery

La Ligne à Grande Vitesse 
« Projet LGV POCL »  
(Paris-Orléans-Clermont-Lyon, par la région Centre)

Quatre tracés sont proposés :

Tracé Est : il dessert principalement Nevers, il ne dessert pas 
Bourges et le département du Cher.

Tracé Médian : Passe à l’est de Bourges, création d’une gare entre 
Nevers et Bourges, traverse notre territoire (Atteintes environnemen-
tales, écologiques, économiques)

Tracé Ouest : Seul à desservir la ville de Bourges, réel développe-
ment économique de la Région et du département.

Tracé Grand Ouest : Passe au sud-est de Bourges et facilitant les 
dessertes sur St Amand, Châteauroux et Limoges.

La SNCF a fait connaître publiquement sa préférence pour le tracé 
Médian Paris-Nevers qui traverse le Cher en desservant Bourges de 
façon accessoire et secondaire.
Le tracé Médian impactant de manière inacceptable le territoire du 
Pays Sancerre Sologne et plus particulièrement le Pays Fort, les vi-
gnobles de Menetou-Salon, la partie ouest du vignoble de Sancerre 
(Montigny), considérant que le tracé Médian ne répond pas aux 
attentes du département du Cher : le Conseil de notre Communauté 
de Communes des Hautes Terres en Haut-Berry,  le Syndicat Mixte du 
Pays Sancerre-Sologne, et Pays-Fort, le Conseil Municipal de Neuvy 
deux Clochers ont rejeté ce tracé et ont souhaité que l’un des scéna-
rios Ouest soit retenu.
Des débats publics ont lieu dans les : Région Centre, Bourgogne, 
Auvergne. La première étape « Débat public » est en cours, elle sera 
suivie de « L’étude préalable à l’enquête publique » qui précise les 
caractéristiques du projet, puis « l’enquête publique » qui informe le 
public et recueille les avis, suggestions, contre-propositions.

Paule Bastidon
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Communauté de Communes 
Ordures ménagères, les tarifs de la redevance 2012 restent les mêmes que 
ceux de 2011.

Aide aux devoirs
Le CCAS de Neuvy deux Clochers, soucieux de l’avenir des enfants et de 
son école, a mis en place une aide aux devoirs de 17H30 à 18H30 pour 
les collégiens et les enfants du primaire. Les enfants venant à la garderie 
périscolaire peuvent bénéficier de l’aide aux devoirs sans augmentation 
du tarif de la garderie.

La classe de Neuvy  
en visite pédagogique à la Tour de Vesvre.

Sous l’initiative d’Olivier Sweertvaegher, l’instituteur, les élèves de sa classe 
ont rejoint le hameau de la Tour à pied et ont visités la Tour. L’histoire du 
monument vient en appui du cours d’histoire. Après la visite les élèves ont 
apprécié un goûter préparé par les Amis de la Tour de Vesvre.
« Merci pour cet accueil à la Tour de Vesvre. Je tiens à remercier Chantal 
et Paul (les guides auprès des élèves) pour la qualité de leurs explications, 
très ciblées, à l’écoute des enfants. Merci à tous ».
Olivier Sweertvaegher 

Noms des rues du Bourg de Neuvy deux Clochers 
La commission responsable du sujet a décidé de nommer les rues du 
centre bourg.
En partant du centre, l’église, 
– La place serait la Place de la Mairie
– L’impasse derrière l’église : Impasse de l’Eglise
– La route qui monte au cimetière : Impasse de la Perrière
– La route qui part de la mairie vers Beauregard : Impasse de Beauregard
– La route qui passe devant la salle des fêtes : Rue d’Henrichemont
– La route qui va vers la Croix Verte : Rue de La Fontaine
– La route vers Neuilly devant l’école : Rue de l’École
– La route qui monte aux Anes : Rue de la Maréchalerie
Je laisse l’entière responsabilité de ces décisions à la commission, 

Paule Bastidon

Le Comice Agricole de notre canton  
aura lieu les 11 et 12 août
Le thème général du comice est la gastronomie régionale. Parmi les sujets 
proposés « la terrine de lapin » a été retenue pour Neuvy deux Clochers.
La municipalité et les associations vont se mobiliser pour faire un char.
Nous faisons appel aux bonnes volontés pour l’organisation de cette fête 
rurale. Merci de vous signaler auprès de Nadine (02 48 79 03 13) afin que 
cette manifestation soit une réussite.

Brèves
communales

Le repas à la cantine  
avec les élus
Le vendredi 16 décembre, dernier jour de classe avant les vacances 
de Noël les élus se sont invités à la cantine scolaire. Les élèves du 
CM1 et CM2 avaient décoré la salle et les tables étaient joliment 
dressées, des serviettes en forme de rose, des guirlandes en chemin 
de table. Fernande, active pour le service, auprès des élèves et au-
près des personnes invitées, a su trouver le rythme avec le double 
de personnes à servir. Le repas était copieux et bien préparé, et 
même bien chaud : un tour de force ce jour de tempête ou l’élec-
tricité a été coupée pendant plusieurs heures.

Paule Bastidon

Les jeunes filles de Neuvy sont appelées aussi à bien vouloir faire savoir 
si elles veulent se présenter à l’élection de la Reine. Le bal de l’élection de 
la reine de Neuvy est fixé au 9 juin. La reine de Neuvy sera gâtée comme 
il se doit pour les reines ! Puis la reine de Neuvy pourra se présenter pour 
l’élection de la Reine du Comice, bal le 7 juillet à Henrichemont. 

Jean-François TURPAULT

Bilans de vos installations individuelles d’assainissement
Les bilans de vos installations individuelles d’assainissement effectués par 
le PACT 18 sont disponibles en mairie. Ce document peut vous être utile, 
en particulier lors de la vente de votre maison. En effet, dans le cadre d’une 
vente le diagnostic du système d’assainissement individuel devra être daté 
de moins de trois ans. En cas de non-conformité, l’acquéreur devra effec-
tuer les travaux de mise en conformité dans un délai d’un an après l’acte 
de vente. Nous vous rappelons que l’intégralité du coût de ces diagnostics 
à été pris en charge par les collectivités locales. Le bilan de ce contrôle vous 
appartient, venez le retirer aux heures d’ouvertures de la mairie. 

Alain Pelletier

Mille Lectures d’Hiver
Pour la 6e année consécutive, la biblio-
thèque municipale s’associe à Livre au 
Centre et accueille les Mille lectures d’hiver, 
qui donnent à découvrir et à entendre des 
écrivains vivants, français ou étrangers. 
Cette année, c’est le comédien Jean-Pierre 
Davernon qui lira Nagasaki, d’Éric Faye. 
Rendez-vous dans la nouvelle bibliothèque 
le samedi 28 janvier à 18h.

Maud Pierret
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Agenda
les dates à retenir

u Dimanche 15 janvier : Galette des Ch’tiots
– à partir de 14h30 Salle Fernand Auchère, l’association les 

« Ch’tiots » organise une après-midi jeux de société/galette
u Mardi 17 janvier : Atelier éco-quartier

– 18h15 Salle du conseil Mairie
u 21 janvier, 15h-17h :  portes-ouverte de la mairie/bibliothèque
u Samedi 21 janvier, 17h : vœux du maire
u Samedi 28 janvier : «écouter... lire», 
– 18h, les nouveaux locaux de la Bibliothèque accueillent les Mille 

lectures d’hiver. Le comédien J.-P. Davernon lira Nagasaki, d’Eric Faye
u Samedi 4 février : Théâtre “Sans feu ni lieu” d’après “Soliloques” 

de Jean-Pierre Siméon, 20h30 Salle Fernand Auchère. Tarif : 10€
u Samedi 25 février, 18h : «écouter... lire», Pierre Goujon lira une 

nouvelle de Dino Buzzati, L’épouse ailée
u Samedi 25 février : Théâtre par la Cie Oh ! Zarts : « Deux Mots »

– 20h30 Salle Fernand Auchère
u Samedi 3 mars : Soirée crêpes avec Neuilly
u Samedi 10 mars, 12h : Repas communal
u Samedi 17 mars, 17h :  Assemblée Générale des Amis de la 

Tour de Vesvre, Salle Fernand Auchère
u Samedi 17 mars, 17h : Salle des fêtes de Neuilly-en-Sancerre, 

Tournoi de ping-pong organisé par l’association des Ch’tiots 
u Samedi 7 avril : Reprise de la saison et des visites guidées Tour de 

Vesvre

Bulletin Municipal de Neuvy-deux-Clochers
Directeur de publication : Jean-François Turpault  

Rédaction : les conseillers municipaux – Maquette : Isabelle Martin
Dépôt légal N° : en cours – 2009

Le Noël des enfants de la 
commune avec MICADO

La ludothèque itinérante Micado est arrivée Samedi 17 Décembre à 
la salle des fêtes de Neuvy-deux-Clochers pour le plus grand bonheur 
de ses habitants. C’est après avoir poussé les portes que grands et 
petits se sont essayés à des jeux variés et originaux. Grands et petits ? 
C’est à se demander qui en a profité le plus !!!! Les habitants ont pu se 
retrouver autour du jeu dans cette merveilleuse ambiance de Noël et 
pour certains même se rencontrer. C’est autour des rires des enfants 
que les boîtes de jeux se sont ouvertes pour laisser place à de grandes 
découvertes. Élodie et Aurélie ont animé cette grande après-midi fes-
tive. Ce moment convivial a réuni un grand nombre de personnes 
dans une atmosphère familiale et joviale. Les générations n’ont pas 
hésité à se mélanger autour « du verger », du « Pylos » ou de jeux 
beaucoup plus connu. Malgré l’enthousiasme des habitants et après 
2 heures de jeux Micado a du ranger pour faire place au Père Noël 
très attendu par tous. C’est autour d’un goûter soigneusement pré-
paré par Paule et Huguette que s’est clôturée l’après midi. Les enfants 
ont été gâté à croire qu’ils ont tous été très très sages…

Aurélie DURAND, Responsable de la ludothèque Micado

Services

Mairie, bureau de poste :  
Sont ouverts lundi, mardi, jeudi et vendredi de 9h à 12h et de 13h30 à 17h. 
Nadine, secrétaire de mairie
Tél. : 02 48 79 03 13

Bibliothèque municipale, horaires à compter du 25 janvier :  
mercredi : 16h-18h
jeudi : 15h-17h
samedi :10h-12h30.
Ces horaires peuvent être amenés à évoluer. N’hésitez pas à nous faire part de 
vos propositions de jours ou horaires qui seraient plus intéressants pour vous, 
lecteurs.

Déchetterie Henrichemont :  
Horaires d’hiver du 1er octobre au 31 mars
Lundi : 13h30-17h
Mercredi : 8h30-12h/13h30-17h
Vendredi : 13h30-17h
Samedi : 8h30-12h/13h30-17h

Site Internet

Sur le site vous trouverez tous les rendez-vous de la commune, l’actualité 
passée et à venir. Vous pourrez télécharger les bulletins municipaux qui vous 
manquent, ainsi que les comptes-rendus des conseils municipaux. 
www.neuvydeuxclochers.fr

Rappel des horaires des activités permanentes
Tous les mardis : chorale de 14h à 16h, Salle Fernand Auchère
Tous les mardi : danse de19h30 à 21h, Salle Fernand Auchère
Tous les mercredis : yoga de 19h à 20h30, Salle Fernand Auchère
Le vendredi soir : ping-pong, Salle Fernand Auchère
Les 1er et 3e jeudis du mois : le club des Aînés, Salle Fernand Auchère

Informations
communales

Tristes rencontres

Comment peut-on encore trouver, à la croisée de chemins de notre 
commune, des dépôts de déchets divers d’où s’échappent des fumées 
âcres ? Il apparaît plus que nécessaire de rappeler aux auteurs de ces 
décharges sauvages qu’elles sont interdites depuis bien des années 
(15 juillet 1975) et qu’il existe une déchetterie. Il est grand temps de 
changer « les bonnes vieilles habitudes » ! A suivre…

 Le collectif « Vigidech » de Neuvy


